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La demande en mariage est une des démarches les plus délicates de la vie; et le jeune homme qui désire se marier doit s’attacher, avec le plus grand soin, à ne commettre aucune de ces erreurs, dont la moindre peut quelquefois empêcher le bonheur de toute sa vie.

Si vous avez rencontré dans le monde une jeune personne qui vous plaise et que vous désiriez épouser, vous devez charger des amis communs de s’adresser à la famille de cette jeune fille, pour savoir si votre demande sera agréée.

Il est absolument contraire aux usages de faire soi-même cette démarche. Si les amis que vous avez chargés de cette demande vous apportent un refus, vous devez au moins pendant quelque temps rester, à l’égard de la jeune fille, sur le pied que vous occupiez avant cette démarche.

Toute allusion au refus encouru serait, on le comprend, du plus mauvais goût.

Si l’on ne connaît personne qui soit en rapport avec la famille de la jeune fille, on peut s’adresser au curé de sa paroisse, si cette famille est catholique, ou au pasteur si elle est protestante, ou encore au rabbin, si elle est israëlite, et le prier de vouloir bien se charger de cette démarche. Souvent encore on confie cette mission au notaire de la famille.

Mais, soit que l’on s’adresse au notaire, au pasteur, au curé ou au rabbin, il est indispensable de se faire d’abord recommander à eux par quelque personne respectable et dont le témoignage soit indiscutable.

Si la réponse de la famille est favorable, vous demandez alors à lui être présenté.
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Cette présentation a lieu ordinairement sans que la jeune fille soit présente.

C’est habituellement dans cette première visite que doivent se traiter les affaires d’intérêts.

Le père ou le tuteur de la jeune fille questionnent le jeune homme sur sa position, sa fortune, ses occupations, etc.

Ces détails ayant déjà été communiqués aux parents de la jeune fille par le mandataire que le jeune homme a choisi, le père ou le tuteur déclarent ses réponses satisfaisantes, et font connaître le chiffre de la dot de la jeune fille, ses espérances, etc.

Puis ils invitent le jeune homme à revenir, en fixant l’heure et le jour de sa prochaine visite.

Au cas où les parents de la jeune fille ne trouvent pas satisfaisantes les réponses du jeune homme, ils ne font pas connaître le chiffre de la dot, et demandent quelque temps pour réfléchir.

Le jeune homme ne doit pas insister, ni par lui-même, ni par des amis: il doit attendre qu’on le rappelle, si les réflexions lui ont été plus favorables.

Si au contraire sa demande est agréée immédiatement, il doit venir fort exactement faire sa visite à l’heure qui lui a été fixée.

Une toilette trop cérémonieuse est de mauvais goût, une toilette trop négligée décèlerait un manque absolu de savoir-vivre.
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La famille de la jeune fille a dû choisir, pour cette entrevue, un jour et une heure où la visite d’aucun étranger n’est attendue. La jeune fille est au milieu de ses parents: sa toilette est simple, mais très-soignée.

La jeune fille doit avoir été prévenue de la demande du jeune homme, mais aucune allusion ne doit être faite à ce sujet pendant cette première entrevue.

Si cette première entrevue paraît satisfaisante au jeune homme, il doit faire adresser une demande par sa famille à celle de la jeune fille, pour être admis dans la maison à titre de prétendu.

Cette démarche est faite par le père du jeune homme, ou à son défaut par sa mère, un proche parent, ou même un ami.

Dès que l’agrément des parents de la jeune fille a été obtenu, le jeune homme va immédiatement faire, à la famille de sa prétendue, une visite de remerciement; mais il écrit d’abord pour demander l’heure à laquelle il peut être reçu.

La jeune fille ne doit pas se trouver avec sa famille au moment de l’arrivée du jeune homme; on la fait appeler après l’échange des paroles de remerciement et d’acceptation.

On lui

























CONSEILS AUX SURVIVANTS


Table des matières



PAR

M. VENANT

Auteur du Code des Femmes

CONSEILS AUX SURVIVANTS







Nous devons à l’obligeance de M. A. VENANT, avocat, auteur du Code de la Veuve , les notions sommaires qui vont suivre.
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La mort de l’un des époux impose au survivant des obligations et donne ouverture à des droits, qu’il importe de faire connaître.

Avant de les exposer, certaines notions préliminaires doivent être présentées.

Trois cas peuvent s’offrir.

Les époux se sont mariés sous l’empire de la communauté, ou légale, ou conventionnelle, ou sous le régime dotal.
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DE LA COMMUNAUTÉ LÉGALE OU CONVENTIONNELLE.

La communauté légale s’établit par la simple déclaration qu’on se marie sous le régime de la communauté, ou à défaut de contrat.

La communauté conventionnelle s’établit par un contrat notarié dans lequel les époux peuvent modifier la communauté légale par toute espèce de conventions non contraires aux bonnes mœurs, aux droits résultant de la puissance maritale sur la personne de la femme et des enfants, ou qui appartiennent au mari comme chef, ni aux droits conférés au survivant des époux par les dispositions qui régissent la puissance paternelle, la minorité, la tutelle, l’émancipation des enfants et l’ordre légal des successions.

Les principales modifications sont celles qui ont lieu en stipulant de l’une ou de l’autre des manières qui suivent, savoir:

1° Que la communauté n’embrassera que les acquêts, c’est-à-dire les acquisitions que les époux auront faites ensemble ou séparément durant le mariage, et provenant tant de l’industrie commune que des économies faites sur les fruits et revenus des biens des deux époux;

2° Que le mobilier présent ou futur n’entrera point en communauté, ou n’y entrera que pour une partie;

3° Qu’on y comprendra tout ou partie des immeubles présents ou futurs, par la voie de l’ameublissement, c’est-à-dire en rendant l’immeuble ou les immeubles qui sont frappés de l’ameublissement biens de communauté comme les meubles mêmes;

4° Que les époux paieront séparément leurs dettes antérieures au mariage;

5° Qu’en cas de renonciation à la communauté, la femme pourra reprendre ses apports francs et quittes;

6° Que le survivant aura un préciput, c’est-à-dire qu’il sera autorisé à prélever, avant tout partage, une certaine somme ou une certaine quantité d’effets mobiliers en nature;

7° Que les époux auront des parts inégales, c’est-à-dire que l’époux survivant ou ses héritiers auront une part moindre que la moitié, dévolue, en principe général, à chacun des époux, ou seulement une somme fixe pour tout droit de communauté, ou enfin, que la communauté entière, en certains cas, appartiendra à l’époux survivant ou à l’un d’eux seulement;

8° Qu’il y aura entre eux communauté à titre universel, c’est-à-dire une communauté universelle de leurs biens, tant meubles qu’immeubles présents et à venir, ou de tous leurs biens présents seulement, ou de tous leurs biens à venir seulement.

Du reste, la communauté conventionnelle reste soumise aux règles de la communauté légale, pour tous les cas auxquels il n’y a pas été dérogé implicitement ou explicitement par le contrat.

Enfin, les époux ont pu, sans se soumettre au régime dotal, déclarer qu’ils se mariaient sans communauté. ou qu’ils seraient séparés de biens.


DU RÉGIME DOTAL.
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La dot, sous le régime dotal, comme sous celui de la. communauté, est le bien que la femme apporte au mari pour supporter les charges du mariage.

C’est l’inaliénabilité seule qui distingue la dot constituée sous le régime dotal, et tout ce que la femme se constitue sous ce régime ou qui lui est donné en contrat de mariage, est dotal, s’il n’y a stipulation contraire.

Ceci posé, entrons dans le développement des obligations qui incombent à l’époux survivant.
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La succession de l’époux prédécédé est déférée:

Ou aux enfants et descendants du défunt, sans distinction de sexe ou de primogéniture, et encore qu’ils soient issus de différents mariages;

Ou à ses ascendants, c’est-à-dire au père, à la mère, à l’aïeul, à l’aïeule ou autres ascendants, si le défunt n’a laissé ni postérité, ni frère, ni sœur, ni descendants d’eux;

Ou enfin, en cas de prédécès des père et mère d’une personne morte sans postérité, à ses frères, sœurs ou leurs descendants, à l’exclusion des ascendants et des collatéraux.

Si les père et mère de la personne morte sans postérité lui ont survécu, ses frères, sœurs ou représentants ne sont appelés qu’à la moitié de la succession.

Si le père ou la mère seulement a survécu, ils sont appelés à recueillir les trois quarts.

Le partage de la moitié ou des trois quarts dévolus aux frères ou sœurs, s’opère entre eux par égale portion, s’ils sont tous du même lit; s’ils sont de lits différents, la division se fait par moitié entre les deux lignes paternelle et maternelle du défunt; les germains (c’est-à-dire ceux qui ont le même père et la même mère) prennent part dans les deux lignes, et les utérins (c’est-à-dire ceux nés d’une même mère, mais non d’un même père) ou consanguins (c’est-à-dire frère ou sœur du côté du père seulement) chacun dans leur ligne seulement; s’il n’y a de frères ou sœurs que d’un côté, ils succèdent à la totalité, à l’exclusion de tous autres parents de l’autre ligne.

A défaut de frères ou sœurs ou de descendants d’eux, et à défaut d’ascendants dans l’une ou l’autre ligne, la succession est déférée pour moitié aux ascendants survivants, et pour l’autre moitié, aux parents les plus proches de l’autre ligne.

S’il y a concours de parents collatéraux au même degré, ils partagent par tête.

Dans le cas qui vient d’être exposé, le père ou la mère survivant a l’usufruit du tiers des biens auxquels il ne succède pas en propriété.

Enfin les parents au-delà du douzième degré ne succèdent pas.

A défaut de parents au degré successible dans une ligne, les parents de l’autre ligne succèdent pour le tout.

Lorsque le défunt ne laisse ni parents au degré successible, ni enfant naturel, la loi dispose que les biens de sa succession appartiennent au conjoint qui lui survit.

Ceci posé, voyons quelles sont les obligations imposées à l’époux survivant lorsque le prédécédé laisse des enfants.


DES SUCCESSIONS DÉFÉRÉES AUX ENFANTS
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Après la mort de l’un des époux, la tutelle des enfants mineurs et non émancipés appartient, de plein droit, au survivant des père et mère.

Le père a pu, toutefois, nommer à la mère survivante et tutrice un conseil spécial, sans l’avis duquel elle ne pourrait faire aucun acte relatif à la tutelle, et s’il a spécifié les actes pour lesquels le conseil aura été nommé, la tutrice sera habile à faire les autres sans son assistance.

La mère n’est point tenue d’accepter la tutelle, et en cas qu’elle refuse, elle doit en remplir les devoirs jusqu’ à ce qu’elle ait fait nommer un tuteur.

La première obligation imposée à l’époux survivant, tuteur naturel et légal de ses enfants mineurs appelés à recueillir la succession de l’époux prédécédé, sera, avant d’entrer en fonctions, de faire convoquer devant le juge de paix du domicile des père et mère, autrement dit du domicile des mineurs, et pour la nomination d’un subrogé-tuteur, un conseil de famille, composé, non compris le juge de paix, de six parents ou. alliés, pris tant dans la commune où la tutelle sera ouverte que dans la distance de deux myriamètres, moitié du côté paternel, moitié du côté maternel, et en suivant l’ordre de proximité dans chaque ligne.

Lorsque les parents ou alliés de l’une ou l’autre ligne se trouvent en nombre insuffisant sur les lieux ou dans la distance qui vient d’être indiquée, le juge de paix appelle soit des parents ou alliés domiciliés à de plus grandes distances, soit, dans la commune même, des citoyens connus pour avoir eu des relations habituelles d’amitié avec le père ou la mère du mineur.

Si l’époux survivant s’était ingéré dans la gestion avant d’avoir rempli cette formalité, le conseil de famille, convoqué soit sur la réquisition des parents, créanciers ou autres parties intéressées, soit d’office par le juge de paix, pourrait, s’il y avait eu dol de la part du tuteur, lui retirer la tutelle, sans préjudice des indemnités dues au mineur.

Le tuteur, père ou mère, est dispensé de faire apposer les scellés. Leur qualité et les sentiments qu’elle fait admettre les entourent de la confiance de la loi.

Mais ce tuteur doit faire procéder immédiatement à l’inventaire des biens dépendant tant de la communauté que de la succession de l’époux prédécédé, en présence du subrogé-tuteur, dont les fonctions consistent à agir pour les intérêts du mineur, lorsqu’ils sont en opposition avec ceux du tuteur.

Les père et mère, tuteurs, tant qu’ils ont la jouissance propre et légale des biens du mineur, sont dispensés de vendre les meubles, s’ils préfèrent les garder pour les remettre en nature, et dans ce cas, ils sont soumis à faire faire, à leurs frais, une estimation à juste valeur, par un expert nommé par le subrogé-tuteur et qui prête serment devant le juge de paix. Ils rendent la valeur estimative de ceux des meubles qu’ils ne pourraient représenter en nature.

La jouissance légale des père et mère s’étend jusqu’à l’Age de dix-huit ans accomplis parle mineur, ou jusqu’ à l’émancipation qui pourrait avoir lieu avant cet âge.

Elle cesse à l’égard de la mère dans le cas d’un second mariage.
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L’apposition des scellés peut être requise:

1° Par tous ceux qui prétendent avoir droit dans la succession de l’époux prédécédé ;

2° Par tous créanciers fondés en titre exécutoire (c’est-à-dire investis d’un titre notarié ou d’un jugement non attaqué par appel ou confirmé sur appel) ou autorisés par une permission soit du président du tribunal de première instance du lieu de l’ouverture de la succession, soit du juge de paix du canton où le scellé doit être apposé ;

3° Et en cas d’absence, soit du conjoint, soit des héritiers ou de l’un d’eux, par les personnes qui demeuraient avec le défunt, et par ses serviteurs et domestiques.

Les prétendants-droit et les créanciers mineurs émancipés peuvent requérir l’apposition des scellés sans l’assistance de leur curateur.

S’ils sont mineurs non émancipés et s’ils n’ont pas de tuteur, ou s’il est absent, elle peut être requise par un de leurs parents.

Enfin, dans certains cas déterminés par la loi, le scellé doit être apposé, soit à la diligence du ministère public, soit sur la déclaration du maire ou adjoint de la commune, et même d’office par le juge de paix.

Le scellé ne peut être levé et l’inventaire fait que trois jours après l’inhumation, s’il a été apposé auparavant, et trois jours après l’apposition, si elle a été faite depuis l’inhumation, sauf le cas où pour des causes urgentes, il en aurait été autrement ordonné par le président du tribunal de première instance.

Le conjoint survivant peut assister à toutes les vacations de la levée de scellés et de l’inventaire, en personne ou par un mandataire.

L’inventaire doit être fait en présence de ce conjoint et des héritiers présomptifs.


DES DROITS DU CONJOINT SURVIVANT
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On a vu plus haut que lorsque le défunt ne laissait ni parents au degré successible, ni enfants naturels, les biens de sa succession appartenaient au conjoint qui lui survivait.

Dans ce cas, celui-ci doit faire apposer les scellés et faire faire inventaire dans les formes prescrites pour l’acceptation des successions sous bénéfice d’inventaire.

Puis il doit demander l’envoi en possession au tribunal de première instance dans le ressort duquel la succession est ouverte.

Le tribunal ne peut statuer sur la demande qu’après trois publications et affiches dans les formes usitées et après avoir entendu le procureur impérial.

D’après une circulaire ministérielle, le premier acte du tribunal doit être inséré dans le Moniteur; les trois affiches doivent être apposées dans le ressort du tribunal, de trois en trois mois, et le jugement d’envoi en possession ne peut être prononcé qu’un an après la demande.

L’époux survivant est, en outre, tenu de faire emploi du mobilier ou de donner caution suffisante pour en assurer la restitution, au cas où il se présenterait des héritiers du défunt dans l’intervalle de trois ans. Après ce délai, la caution est déchargée.

L’époux survivant qui n’aurait pas rempli les formalités qui lui sont prescrites, pourrait être condamné aux dommages-intérêts envers les héritiers, s’il s’en présentait.


DE QUELQUES RECOMMANDATIONS ADRESSÉES A LA VEUVE COMMUNE EN BIENS
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Dans des vues de prudence et d’intérêt personnel bien comprises, la veuve doit ne point s’immiscer dans les biens de la communauté.

L’immixtion résulte soit de la prise dans un acte de la qualité de commune, soit de la cession de ses droits de communauté à des étrangers ou aux héritiers majeurs de son mari, soit en disposant à prix d’argent ou même gratuitement de quelques effets ou en payant quelques dettes de la communauté, alors qu’elle n’aurait d’autre qualité pour disposer ou payer que celle de commune en biens.

La veuve qui s’est immiscée dans les biens de la communauté ne peut plus y renoncer, et par suite, s’affranchir des conséquences qui en dérivent.

La renonciation, quand elle a lieu, doit être laite dans les trois mois et quarante jours après le décès du mari, temps accordé pour faire inventaire et délibérer sur l’acceptation ou la renonciation.

Elle a lieu par un acte dressé au greffe du tribunal de première instance dans l’arrondissement duquel le mari avait son domicile

Pour se mettre à l’abri de toute espèce de reproche d’immixtion dans les affaires de la communauté et conserver intact son droit de renoncer ultérieurement si la situation l’exige, la veuve doit, lors de l’inventaire dont il a été parlé plus haut, et dès l’ouverture de cet acte, recourir à la justice par voie de référé devant le président du tribunal de première instance, afin d’obtenir les autorisations nécessaires pour l’administration provisoire de la communauté.

L’attribution de cette administration est exclusive de l’immixtion.


DE LA LIQUIDATION & DU PARTAGE DE LA COMMUNAUTÉ ET DE LA SUCCESSION DE L’ÉPOUX PRÉDÉCÉDÉ
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Le cadre que nous nous sommes proposé d’adopter ne permet pas de suivre et d’indiquer les formalités restant à accomplir après l’inventaire dont il a été parlé plus haut, les soins y relatifs étant dévolus aux officiers ministériels créés à cet effet par la loi.

Toutefois, nous dirons que nul n’étant tenu de rester dans l’indivision, l’époux survivant peut provoquer le partage de la communauté et de la succession de l’époux prédécédé, dans les formes prescrites à l’égard des mineurs, et en faisant observer que si tous les héritiers sont majeurs, le partage peut être fait dans la forme et par tel acte que les parties intéressées jugent convenable.

Quelle que soit, du reste, la forme à laquelle il y aura lieu de recourir, l’époux survivant aura à faire valoir les donations faites soit par contrat de mariage, soit pendant le mariage, par acte entre vifs ou par testament.

A l’égard de ces donations, nous nous bornerons à indiquer que l’époux peut, soit par contrat de mariage, soit pendant le mariage, pour le cas où il ne laisserait point d’enfants ni descendants, disposer en faveur de l’autre époux, en propriété, de tout ce dont il pourrait disposer en faveur d’un étranger, et, en outre, de l’usufruit de la totalité de la portion dont la loi prohibe la disposition au préjudice des héritiers  et pour le cas où l’époux donateur laisserait des enfants ou descendants, qu’il peut donner à l’autre époux, ou un quart en propriété et un autre quart en usufruit, ou la moitié de tous ses biens en usufruit seulement.

Nous ajouterons que l’homme ou la femme qui, ayant des enfants d’un autre lit, aurait contracté un second ou subséquent mariage, ne peut donner à son nouvel époux qu’une part d’enfant légitime le moins prenant, et sans que, dans aucun cas, ces donations puissent excéder le quart des biens.

Enfin, nous terminerons par une recommandation adressée à l’époux survivant, celle de veiller à ce que les droits de mutation par décès acquis au Trésor public soient acquittés dans le délai de six mois du jour du décès, à peine de payer, à titre d’amende, un demi droit en sus de celui dû pour la mutation.

Ces droits sont:


En ligne directe,


Meubles et immeubles, 1 %







En ligne collatérale,




Entre frères et soeurs, neveux et nièces, oncles et tantes, meubles et immeubles, 6 fr. 50 par 100 fr.;

Entre grands-oncles, grand’tantes, petits-neveux et petites-nièces, cousins-germains, meubles et immeubles, 7 fr. pour 100 fr.;

Entre parents au-delà du quatrième degré et jusqu’au douzième, meubles et immeubles, 8 fr. pour 100 fr.

Lorsque l’époux survivant est appelé à la succession à défaut de parents au degré successible, il est considéré, quant à la quotité des droits comme personne non parente, et, à ce titre, passible d’un droit de 9 %

A ces divers droits doit être ajouté le décime de guerre.

A l’égard des mutations par décès d’inscriptions sur le Grand-Livre de la dette publique, d’actions et d’obligations des compagnies d’industrie et de finance, françaises ou étrangères, mêmes droits que pour les autres biens de toute nature.

Le capital servant à la liquidation du droit est déterminé par le cours moyen de la Bourse au jour du décès. S’il s’agit de valeurs non cotées à la Bourse, le capital est déterminé par la déclaration estimative des parties, sauf le recours du fisc si l’estimation est reconnue insuffisante.
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